
Societe de chasse de Mons-Boubert

La saison 2008-2009 fût décevante, peu de perdreaux, tir aux lièvres interdit (arrêté préfectoral). Mais ne nous décourageons pas…
Les comptages de printemps de cette année sont encourageants en lièvres : 5 lièvres de plus aux 100 hectares, stabilité pour les perdreaux.
Merci à l’ASN pour son aide pour le comptage…



Lors d’une chasse en battue gros gibier, il a été prélevé par notre camarade et sociétaire TESTU Jean-Marie, un sanglier d’une cinquantaine de kilos.



Que de beaux morceaux de viande pour notre repas de chasse annuel. (Merci aux cuisiniers Messieurs MICHAUX et VARIN).
La société voudrait également remercier les sociétaires qui ont participé au bon fonctionnement des fêtes du village.


Le comité.
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